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ANNEXE III 
DÉFINITION DE L'ÉPREUVE DE CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION À L'EXAMEN DU BTS 
 
1. Objectifs 
L'objectif visé est de certifier l'acquisition de compétences de lecture et d'expression qui permettent au candidat 
de communiquer avec efficacité dans la vie courante et dans la vie professionnelle et d'adopter une posture 
critique, propice à la nuance et à la réflexion, face aux textes et aux discours. 
 
L'évaluation sert donc à vérifier les capacités du candidat à : 
- comprendre, interpréter et apprécier des textes de nature variée ; 
- tisser des liens entre des connaissances acquises en cours de formation et un texte nouveau ; 
- rendre compte d'une culture acquise en cours de formation ; 
- raisonner, argumenter, faire part d'une opinion nuancée ; 
- formuler ses idées avec clarté et précision. 
 
2. Formes de l'évaluation 
Ponctuelle (écrite, durée : 3 heures) 
On propose deux à trois documents de nature différente (textes littéraires, textes non littéraires, documents 
iconographiques, tableaux statistiques, etc.) choisis en référence au thème inscrit au programme de la deuxième 
année de STS. Chacun d'eux est daté et situé dans son contexte. 
 
L'épreuve comporte 2 parties, d'égale importance. 
Première partie : questions portant sur le corpus de textes et documents (partie notée sur 10) 
Le candidat répond de manière nuancée et argumentée à des questions (entre deux et quatre), confrontant les 
documents et invitant à les interpréter. 
Deuxième partie : essai (partie notée sur 10 points) 
Deux sujets d'essai sont proposés aux candidats. Ces sujets sont en rapport avec le thème inscrit au programme 
de la deuxième année de STS. Les candidats choisissent l'un des deux et le traitent de manière argumentée et 
nuancée, en s'appuyant notamment sur leurs connaissances personnelles, sur le corpus proposé dans le sujet 
ainsi que sur les lectures effectuées et les contenus d'enseignement découverts en cours de « culture générale 
et expression ». 


